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PROTECTION JURIDIQUE 
La "Protection Juridique" des Automobiles Clubs permet d'avoir l'assistance et/ou les conseils d'un avocat  

spécialisé dans les problèmes de l'automobile.  Quelle que soit la nature de vos difficultés, pensez à nous informer du 
problème avant d’entamer toute procédure, afin d’envisager la meilleure forme d’intervention. La Protection Juridi-
que ne pourra se mettre en place si votre propre assurance a été déjà saisie. En cas de doute sur l’opportunité de la 
saisine ou de la marche à suivre vous pouvez nous demander conseil. Pour faciliter le suivi du dossier, il est préféra-
ble que l’adhérent UCCF-FFACCC soit également le propriétaire du véhicule (cf. Carte grise). La  durée de validité 
de la Protection juridique comme votre adhésion à l’UCCF-FFACCC est  l’année civile, du 1er janvier au 31 décem-
bre. 
Vous souscrivez automatiquement au contrat collectif passé par la FFACCC en  adhérant à l’UCCF.  

Pensez à renouveler courant décembre, pour effet au 1er janvier. 

CARTE DE MEMBRE 
 
Rappel : Comme tout membre des Clubs de la Fédération vous avez 
reçu une carte du modèle ci-contre de couleur bleue, blanche et rou-
ge. Cette carte est permanente, et à actualiser chaque année avec 
une petite vignette que vous recevez lors de la ré-adhésion. Elle est  
strictement personnelle. Au dos figure votre numéro d’adhérent, vo-
tre club FFACCC, en ce qui vous concerne l’UCCF et vos coordon-

nées. 
  Vous l’actualiserez avec le timbre 2016, à coller ici. 

BADGE UCCF 
      Il est donné lors de votre première participation à  l’Assemblée Générale de l’UCCF- 
FFACCC.  
Vous devez le conserver et le porter lors de tous les rassemblements . 
 

C’est un signe de reconnaissance et d’identification, indispensable lors des rencontres de la Fédération. 
Si vous ne l’avez pas ou plus, à votre demande, nous pouvons rééditer l’étiquette et vous la faire parvenir lors des 
envois de timbres 2016. Veuillez alors nous communiquer les prénoms de l’équipage. Nous comptons sur vous pour 
vous procurer le support, car nous nous heurtons à l’impossibilité de l’envoyer par la poste. 

2014 

 Seule cette carte, en cours de validité justifie auprès de nos partenaires de votre appartenance 
à l’UCCF-FFACCC. 

PARTENARIAT 
          Chaque année, en février, vous recevez le guide des avantages qui recense les partenaires 
de la FFACCC et les avantages octroyés. L’envoi se fait à partir de la liste des adhérents au 15 
janvier, date imposée par le routeur. 
          Le nombre de partenaires augmente en permanence et de ce fait seul le site de la FFACCC 
est constamment à jour. Nous vous invitons à le consulter:   
                                               www.ffaccc.fr   -  rubrique partenaires. 
          Si dans votre région vous connaissez des activités, commerces ou tout autre domaine pou-
vant intéresser les camping-caristes contactez-nous. L’information sera transmise à Daniel  
COLLOMBET, seul habilité par la FFACCC, à contractualiser. 

 

2016

La Protection Juridique est pour les clubs FFACCC qui la souscrivent sous  la responsabilité de 
 Christiane DRAUT  05 57 69 74 90     christiane.draut@gmail.com  

Avec  le timbre 2016 pour mettre à jour votre carte adhérent UCCF- FFACCC,  vous 
avez également un autocollant de 7cm de diamètre « FFACCC 2015 ». Vous devez le coller 
sur votre plaque bleue de la FICM ou à défaut sur le pare brise de votre véhicule. 

Nous nous devons d’arborer fièrement, sur les camping cars, les signes  de notre  
appartenance grâce à la plaque  bleue  et  aux autocollants  UCCF et FFACCC. 
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